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entreprendre quelque chose, le grand-

prêtre Eleazar consultera le Seigneur par

Turim. Etselon laparole d'Eleazar , ils ré-

gleront toutes leurs démarches, lui , les

enfans d'Israël et toute la multitude du

peuple.

22 Moïse fit donc ce que le Seigneur lui

avait ordonné. Et ayantpris Josué , ille

présenta devant legrand-prêtre Eleazar ,

etdevanttoute l'assembléedupeuple.

23 Et après lui avoir imposé les mains

sur la tête,illuidéclara ce que le Seigneur

avait commandé.

CHAPITRE XXVIII .

Sacrifices de chaque jour , du jour du sabbat ,

dupremierjour de chaque mois , et des fêtes

dePâques etde la Pentecôte.

1 Le Seigneur dit aussi à Moïse :

2 Ordonnez ceci aux enfans d'Israël , et

dites-leur : Offrez-moi aux temps que je

vous ai marqués les oblationsqui medoi-

vent être offertes, les pains et les hosties
qui se brûlent devant moi etdont l'odeur

m'est très-agréable.

3 Voici les sacr fices que vous devez of-

frir : Vous offrirez tous les jours deux

agneaux d'un an sans tache , comme un

holocausteperpétuel:

4l'un lematin, et l'autre le soir :

5 avec undixièmed'éphi de farine , qui
soit raêlée avec une mesure d'huile très-

pure,de la quatrième partie du hin.

6C'est l'holocauste perpétuel que vous

avez offert sur lamontagne de Sinaï , com-

me un sacrifice d'une odeur très-agréable

au Seigneur , qui était consumé par le feu.

7 Et vous offrirez pour offrande de li-

queur une mesure de vin de la quatrième

partie du hinpourchaque agneau, dans
le sanctuaire du Seigneur.

8 Vous offrirez de même ausoir l'autre

agneau avec toutes les mêmes cérémonies
du sacrifice du matin , et ses offrandes de

liqueur , comme une oblation d'une odeur

très-agréable au Seigneur.
9 Le jour du sabbat vous offrirez deux

agneaux d'un an , sans tache , avec deux
dixièmes defarinemêlée avec l'huile pour

le sacrifice , et les offrandes de liqueurs ,

10 qui serépandent selon qu'il est pres-

critchaquejour delasemaine, pourservir

à l'holocauste perpétuel.

11 Au premier jour du mois vous of-

frirez auSeigneurenholocaustedeuxveaux

dutroupeau, unbélier , sept agneaux d'un

an, sans tache ,

12 et trois dixièmes de farine mêlée

avec l'huile, pour le sacrifice de chaque
veau: et deux dixièmes de farine mêlée

avecl'huile , pour chaque bélier.

13 Vous offrirez aussi la dixième partie

d'un dixième de farine mêlée avec l'huile ,

pour le sacrifice de chaque agneau. C'est

unholocausted'uneodeur très-agréable et

d'une oblation consumée par le feu à la

gloire du Seigneur.

14 Voici les offrandesdevinqu'ondoit

répandre pourchaque victime. Unemoitié

duhinpour chaque veau , une troisième

partie pour le bélier , et une quatrième

pour l'agneau. Ce sera làl'holocauste qui

s'offrira tous les mois qui se succèdent l'un

à l'autre dans tout le cours de l'année.

15 Onoffrira aussi au Seigneurun bouc

pour les péchés , outre l'holocausteholocausteper-

pétuel , qui s'offre avec ses libations.

16 Le quatorzième jour du premier

mois sera la pâque du Seigneur,

17 et la fêtesolennelle le quinzième. Or.

mangera pendant sept jours des pains sans

levain.

18 Le premier jour sera particulière-

ment vénérable et saint ; vous ne ferez

point en ce jour-là d'œuvre servile.

19 Vous offrirez au Seigneur en sacri-

ficed'holocauste deux veaux du troupeau ,

un bélier et sept agneaux d'un an, quu

soient sans tache.

20 Les offrandes de farine pour chacun

seront de farine mêlée avec l'huile , trois

dixièmes pour chaque veau , deuxdixièmes

pour le bélier

21 et une dixième partie d'un dixième

pour chaque agneau , c'est-à-dire , pour

chacundes sept agneaux ,

22 avecunbouc pourle péché , afin que

vous en obteniez l'expiation ,

23 sans compter l'holocauste du matin ,

que vous offrirez toujours.

24 Vous ferez chaquejour ces oblations

pendant cesseptjours , pour entretenir le
leu de l'autel , etl'odeur très-agréable au

Seigneur , qui s'élevera de l'holocauste , et

des libations qui accompagneront chaque

victime.

25 Leseptièmejourvous sera aussi très-

célèbre etsaint : vous ne ferez point en ce

jour-là d'œuvre servile.

26 Le jour des prémices , lorsqu'après

l'accomplissement des septsemainesdepuis

Paquesvous offrirez auSeigneur les nou-

veaux grains , vous sera aussi vénérable et

saint: vous ne ferez aucune œuvre servile

en cejour-là.

27 Et vous offrirez au Seigneur enholo-

causte d'une odeur très-agréable , deux

veaux du troupeau , un bélier , et sept

agneaux d'un an, qui soient sans tache;

28 avecles oblations qui doivent les ac-

compagner dans le sacrifice , savoir trois
dixièmes de farine mêlée avec l'huile pour

chaque veau , deux pour les béliers ,

29 et la dixième partie d'un dixièmg
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pour les agneaux , c'est-à-dire , pour cha-

cundes sept agneaux.

30 Vous offrirez aussi le bouc qui est

immolé pour l'expiation du péché , outre

l'holocauste perpétuel accompagné de ses

libations .

31 Toutes ces victimes que vousoffrirez

vec leurs libations seront sans tache..

CHAPITRE XXIX .

Sacrifices pour les fêtes des trompettes , de l'ex-

piation etdes tabernacles .

1 Le premier jour du septième mois

vous sera aussi vénérable et saint : vous ne

ferez aucune œuvre servile en ce jour-là ,

parce que c'est le jour du son éclatant et

dubruitdes trompettes.

2 Vous offrirez au Seigneur en holo-

causte d'une odeur très-agréable , un veau

du troupeau , un bélier , et sept agneaux

d'un an, qui soient sans tache;

3 avec les oblations qui doivent les ac-

compagner dans le sacrifice , savoir trois

dixièmesdefarine mêléeavec l'huile pour

chaqueveau, deuxdixièmes pour le bélier,

4undixièmepourchaqueagneau , c'est-

à-dire,pour chacundes sept agneaux,

5 et leboucpour le péché qui est offert

pour l'expiationdespéchés dupeuple,

6sanscompterl'holocauste despremiers

joursdumoisavecses oblations , etl'holo-

causte perpétuel , avec les offrandes de

farine etdeliqueur accoutumées , que vous

offrirez toujours avec les mêmes cérémo-

nies , commeune odeur très-agréable qui

se brûle devant le Seigneur.

7 Le dixième jour de ceseptièmemois

vous sera aussi saint etvénérable : vous af-

fligerez vos âmes en cejour-là; etvous n'y

ferez aucune œuvre servile.

8 Vous offrirez au Seigneur en holo-

causte d'une odeur très-agréable , un veau

du troupeau , un bélier, et sept agneaux

d'unan, qui soient sanstache;

9 avec les oblations qui doivent les ac-

compagner dans le sacrifice ; savoir trois

dixièmesde farine mêlée avec l'huile pour

chaqueveau ,deuxdixièmespourle bélier,

10 ladixième partie d'undixième pour

chaque agneau , c'est-à-dire , pour chacun

des sept agueaux ,

11 aveclebouc pour le péché , outre les

choses qu'on a accoutumé d'offrir pour

l'expiation de la faute, et sans compter

Pholocauste perpétuel avec ses oblations

de farine et ses offrandes de liqueur.

12Auquinzièmejour du septièmemois ,

qui vous sera saint et vénérable , vous ne

ferez aucune œuvre servile , mais vous cé-

lébrerez en l'honneurdu Seigneur une fête

solennelle pendantseptjours.

13 Vous offrirez au Seigneur en holo-

causte d'une odeur très-agréable , treize

veaux du troupeau ,deux béliers , et qua-

torzeagneauxd'unanquisoientsanstache ;

14 avec les oblations qui doivent les ac-

compagner, savoir trois dixièmesdefarine

mêlée avec l'huile pour chaque veau ,

c'est-à-dire , pour chacundestreizeveaux;

deuxdixièmesdixièmespour un bélier ,, c'est-à-dire ,

pourchacundes deux béliers ;

15 ladixième partie d'un dixième pour

chaque agneau, c'est-à-dire , pourchacun

desquatorze agneaux ,

16 et le bouc qui s'offre pour le péché ,

sans compter l'holocauste perpétuel, et ses

oblations de farine et de liqueur.

17 Le second jour vous offrirez douze

veaux du troupeau ,deux béliers , etqua-

torze agneaux d'un an , qui soient sans
tache.

18 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous est prescrit, les oblations de farine

etde liqueur pour chacun des veaux , des

béliers etdes agneaux ,

19etleboucpourlepéché, sans compter

Tholocauste perpétuel, et ses oblationsde

farine et de liqueur.

20 Le troisième jour vous offrirez onze

veaux, deuxhéliers , et quatorze agneaux

d'un an, qui soient sans tache.

21 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous estprescrit, les oblationsde farine et

de liqueurpourchacundes veaux , des bé-

liers et des agneaux ,

22 et le boucpour lepéché , sanscomp-

ter l'holocauste perpétuel, et ses oblations

de farine et de liqueur.

23 Le quatrième jour vous offrirez dix

veaux , deux béliers , et quatorze agneaux

d'un an, qui soient sans tache.

24 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous est prescrit, les oblationsde farineet

de liqueur pour chacun des veaux , des

béliers et des agneaux ,

25 etlebouc pour le péché, sans comp-

terl'holocauste perpétuel , et ses oblations

de farine et de liqueur.

26 Le cinquième jour vous offrirez neuf

veaux, deuxbéliers, et quatorze agneaux

d'un an, qui soient sans tache.

27 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous estprescrit, les oblations de farine et

deliqueurpourchacun des veaux , des bé-

liers et des agneaux ,

28 et le bouc pour le péché , sans

compterl'holocausteperpétuel, etses obla-

tionsde farine etde liqueur.

29 Le sixième jour vous offrirez huit

veaux , deux béliers , et quatorze agneaux

dun an, qui soient sans tache.

30 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous est prescrit , les oblations de farine et

de liqueur pourchacun des veaux , des bé-

liers etdes agneaux ,


